
	ENTREE ET SEJOUR EN FRANCE


Textes

Les textes qui fondent la liberté de circuler au sein de la Communauté Européenne sont, pour les travailleurs salariés, les articles 39 (ex article 48) et suivants du traité CE , et pour les activités indépendantes, les articles 43 (ex article 52) et suivants relatifs au libre établissement et les articles 50 (ex article 59) et suivants pour la libre prestation de service.

Le décret de transposition pour la France est le décret 94-211 du 11 mars 1994 modifié par le décret  98-864 du 23 septembre 1998. 

Les bénéficiaires de la libre circulation

- les ressortissants des états membres de la Communauté Européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède. 

- les ressortissants des pays signataires de l’accord de Porto sur l’Espace Economique Européen (Islande, Liechtenstein, Norvège).

- les ressortissants suisses dans le cadre de l’accord entre la Communauté Européenne et la Confédération Suisse du 21 juin 1999 entré en vigueur au 1er juin 2002 (sous réserve des dispositions transitoires prévues par l’accord  dont l’échéance est prévue au 1er juin 2004)

Le séjour en France

Obligation de détenir un titre de séjour

Pour un séjour en France de moins de 3 mois, aucun titre de séjour n’est nécessaire.

Pour un séjour de plus de trois mois, le ressortissant communautaire, à partir de dix-huit ans, doit être muni d’un titre de séjour.

Toutefois, le ressortissant communautaire peut exercer une activité professionnelle indépendamment de la détention du titre de séjour.

Demande de titre de séjour et permis de conduire

La demande de titre de séjour doit être faite dans un délai de trois mois à compter de l’entrée en France auprès de la préfecture, sous-préfecture, mairie ou commissariat de police du lieu de résidence. 

Pour Paris, la demande se fait à la préfecture de police de Paris.

Dans un délai d’un an à compter de la date de délivrance de la carte de séjour, l’échange de votre permis de conduire national contre un permis de conduire français est obligatoire, sauf pour les détenteurs du permis européen. Pour ce faire, vous devrez vous adresser à la Préfecture du lieu de résidence.

Importation de votre véhicule : Vous devrez demander au Centre des Impôts du lieu de résidence une attestation fiscale qui vous permettra de vous adresser à la Préfecture (service des cartes grises) pour y demander l’immatriculation de votre véhicule. Celui-ci devra subir un contrôle technique au service des Mines, et si nécessaire être mis en conformité avec les normes françaises.

TRAVAILLEURS SALARIES

Documents à fournir pour obtenir la carte de séjour :

· Passeport en cours de validité ou carte nationale d’identité

· 3 photographies d’identité récentes (de face, tête nue, format 3,5 x 4,5 cm).

· Justificatif récent de domicile en France : quittance de loyer, facture de gaz ou d’électricité ou dernier avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation

· Si vous êtes hébergé : attestation d’hébergement datée et signée par le logeur ainsi  que la photocopie de la carte d’identité de celui-ci ; quittance de loyer, facture de gaz ou d’électricité ou dernier avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation au nom du logeur.
· Preuve de l’emploi :
Cas des salariés d’entités françaises : vous devez fournir une déclaration d’engagement (formulaire à retirer auprès de l’administration) signée de l’employeur. Ce document précise notamment la durée prévue de l’emploi.

La validité du titre de séjour est fonction de la durée initiale du contrat de travail. Pour des contrats d’une durée supérieure à trois mois mais inférieure à un an, les titres de séjour délivrés ont une validité correspondant à la durée de l’emploi.

Pour des contrats d’une durée supérieure à un an, le titre de séjour délivré a une validité de dix ans, renouvelable de plein droit pour une durée de dix ans.  

Cas des détachés : vous devez fournir une déclaration d’engagement (formulaire à retirer auprès de l’administration) signée de l’employeur et précisant la durée du détachement ainsi qu’un certificat de détachement de sécurité sociale délivré par la caisse de sécurité sociale du pays d’origine.  

La validité du titre de séjour est fonction de la durée initiale du détachement dans la limite de un an. 

En cas de prolongation du séjour au delà d’un an, le détaché doit produire un formulaire de sécurité sociale E 102.

ACTIFS NON SALARIES

Commerçants, artisans, industriels, agriculteurs, professions libérales, prestataires de service, …

L’accès à de nombreuses professions non salariées est réglementé, c’est le cas par exemple des professions médicales. Il est donc impératif de vérifier les règles propres à chaque profession, en particulier en matière de diplômes et d’équivalences.  

Documents à fournir :

· Passeport en cours de validité ou carte nationale d’identité

· 3 photographies d’identité récentes (de face, tête nue, format 3,5 x 4,5 cm).

· Justificatif récent de domicile en France : quittance de loyer, facture de gaz ou d’électricité ou dernier avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation ; 

· Si vous êtes hébergé : attestation d’hébergement datée et signée par le logeur ainsi  que la photocopie de la carte d’identité de celui-ci ; quittance de loyer, facture de gaz ou d’électricité ou dernier avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation au nom du logeur.
· Preuve de l’activité :
Cas des bénéficiaires du droit d’établissement : (actifs non salariés qui s’installent durablement en France). La preuve de l’activité est apportée par tous les moyens, tels que inscription à l’URSSAF, au rôle fiscal des professions libérales ou au registre du commerce, bail commercial, statuts de société etc. Et pour les professions réglementées avec diplômes homologués, carte de l’ordre selon les cas.

Validité du titre : le titre de séjour délivré est d’une durée de dix ans en première délivrance, renouvelable pour une durée identique.

Cas des prestataires de services : la preuve de la prestation de service est apportée par tous moyens tels que contrats d’entreprises, etc.

Validité du titre : pour des prestations de plus de trois mois et inférieures à un, an le titre est d’une validité égale à la durée de la prestation de service. Il est éventuellement renouvelable pour la durée nécessaire à l’achèvement de la prestation. 


NON ACTIFS, RETRAITES, ETUDIANTS ET MEMBRES DE FAMILLE

La situation des communautaires non actifs est différente selon qu’ils aient exercé ou non une activité professionnelle en France. On distingue ainsi les bénéficiaires du droit à demeurer qui ont exercé préalablement à l’ouverture du droit une activité salariée ou non, et les personnes non actives qui n’ont pas exercé d’activité professionnelle en France.

A. Les bénéficiaires du droit à demeurer (travailleurs salariés)  

Les retraités dès lors qu’ils ont exercé une activité professionnelle en France pendant les douze mois qui précèdent la date d’ouverture des droits à pension ou l’âge de soixante cinq ans d’une part et qu’ils justifient d’une résidence continue  en France depuis trois ans.

Les travailleurs en situation d’incapacité permanente de travail dès lors qu’ils justifient d’une résidence continue en France depuis deux ans. Si l’incapacité, liée à un accident de travail ou une maladie professionnelle, ouvre droit à une rente prise en charge par une institution française, la condition de résidence est supprimée.

Les frontaliers ayant exercé une activité en France dès lors qu’ils justifient de trois ans de résidence et d’activité continue en France, qu’ils conservent leur résidence en France et qu’ils y retournent au moins une fois par semaine.

Mise en oeuvre du droit à demeurer

Délais de la demande : si le communautaire est bénéficiaire d’un titre en cours de validité, les justificatifs seront à présenter uniquement lors du renouvellement du titre en cours de validité.

Si le communautaire ne possède plus de titre en cours de validité, il doit formuler la demande de titre dans un délai de deux ans à compter de la date de l’ouverture du droit.

Documents à fournir :

· Passeport en cours de validité ou carte nationale d’identité

· 3 photographies d’identité récentes (de face, tête nue, format 3,5 x 4,5 cm)

· Justificatif récent de domicile en France : quittance de loyer, facture de gaz ou d’électricité ou dernier avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation ; 

· Si vous êtes hébergé : attestation d’hébergement datée et signée par le logeur ainsi  que la photocopie de la carte d’identité de celui-ci ; quittance de loyer, facture de gaz ou d’électricité ou dernier avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation au nom du logeur.
· Preuve du droit à demeurer : elle peut se faire par tous moyens en fonction de la situation de l’intéressé, par exemple : titre de retraite, décision d’attribution de pension d’invalidité, etc. La preuve de la continuité de la résidence se fait également par tous moyens : bail, quittance de loyer, etc.
Validité des titres : la validité des titres est de dix ans, renouvelable pour une période identique.

B. Les inactifs n’ayant pas exercé d’activités en France

1. Les étudiants : le droit de séjour des étudiants est régi par la directive européenne 93-96 du 29 octobre 1993 transposé en droit français par le décret du 11 mars 1994. Cette directive ne s’applique qu’aux étudiants qui ne peuvent bénéficier du droit au séjour sur une autre base (exemple : en tant que salarié). L’exercice de ce droit est subordonné, outre la production des justificatifs d’identité et de domicile, aux conditions suivantes : 

Conditions de ressources et de couverture sociale. L ‘étudiant doit, par déclaration sur l’honneur ou tout autre moyen, (attestation d’assurance privée, etc.), prouver qu’il dispose d’une assurance couvrant l’ensemble des risques maladie et maternité, ainsi que de ressources suffisantes. 

Condition d’inscription : l’étudiant doit justifier de son inscription dans un établissement d’enseignement  secondaire ou supérieur.

Validité du titre : elle est limitée à la durée de la formation ou à un an si la formation est d’une durée supérieure à un an. Lors du renouvellement, la validité du titre est de un an.

2. Les pensionnés et les retraités : directive 90/365 du 28 juin 1990 ; décret du 11 mars 1994. Il s’agit de ressortissants communautaires ayant exercé une activité professionnelle dans un état membre de la communauté et souhaitant s’établir sur le territoire d’un autre état membre. 

Ils doivent disposer de ressources suffisantes (cf. livre VIII du code de la sécurité sociale) et d’une couverture maladie (risque maladie et maternité), justifier de leur identité et de leurs conditions de logement.

Validité du titre : la validité du titre de séjour est de cinq ans, renouvelable dans les mêmes conditions. La carte de séjour peut être retirée à tout moment lorsque les conditions d’attribution ne sont plus remplies.

3. Autres ressortissants communautaires : directive 90/364 du 28 juin 1990 ; décret du 11 mars 1994. Cette directive vise à accorder le droit au séjour aux ressortissants des états membres qui ne bénéficient pas de ce droit en vertu d’autres dispositions du droit communautaire. Il s’agit notamment des concubins qui n’entrent pas dans la définition des membres de la famille.

Ils doivent disposer de ressources suffisantes ( cf. livre VIII du code de la sécurité sociale) et d’une couverture maladie (risque maladie et maternité), justifier de leur identité et de leurs conditions de logement.

Validité du titre : la validité du titre de séjour est de cinq ans, renouvelable dans les mêmes conditions. La carte de séjour peut être retirée à tout moment lorsque les conditions d’attribution ne sont plus remplies.

Les membres de famille

A. Définition des membres de famille 

Les membres de famille sont : le conjoint, les enfants de moins de 21 ans ou à charge et les ascendants à charge. La notion de membres de famille est, pour les étudiants, limitée au conjoint et enfants à charge.  

B. Entrée des membres de familles (droit commun) 

Ils bénéficient du droit d’entrer sur le territoire français dans les mêmes conditions que le ressortissant communautaire qu’ils rejoignent (titre de séjour de même nature et de même durée). Ils doivent justifier du lien de parenté (acte de mariage, acte de naissance, livret de famille, etc.).

C : Membres de familles bénéficiaires du droit à demeurer

1 : Conjoint communautaire de ressortissants français : ils reçoivent un titre de séjour de dix ans en première instance, renouvelable de plein droit pour une même durée.

2 : Membres de famille d’un salarié ou non salarié, décédé (accident du travail, maladie professionnelle) avant l’acquisition du droit à demeurer sous réserve d’une résidence continue de deux ans à la date du décès.

D : Membres de famille de communautaires ressortissant d’état tiers : 

Ils bénéficient du droit d’entrer sur le territoire. Cependant, ils doivent présenter un passeport en cours de validité revêtu, le cas échéant, d’un visa. Le visa de court séjour est suffisant. Il en résulte que les ressortissants d’états tiers ayant signé un accord de dispense de visa de court séjour entrent valablement en France sur présentation du passeport en cours de validité. Pour les personnes soumises à visa, la demande est formulée auprès des autorités consulaires françaises compétentes sur simple présentation du passeport et de la preuve du liens de parenté. Le visa est gratuit.

Ils reçoivent un titre de séjour de même nature et de même durée que le ressortissant communautaire qu’ils accompagnent. 

Les membres de la familles peuvent exercer une activité professionnelle salarié ou non salarié, ils sont dispensés des autorisations imposées aux ressortissants d’état tiers par le droit français. 
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